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Aide à la location de broyeurs de végétaux - Bilan

Rappel du principe
Une aide financière pour la location de broyeurs 
de végétaux a été mise en place pour le SMICTOM 
dans le but de renforcer les opérations de broyage 
déjà organisées sur le territoire et de permettre aux 
usagers de réaliser le broyage directement chez 
eux et de valoriser le broyat obtenu dans leur jardin. 
Cette opération a également pour but de réduire 
les apports de déchets verts en déchèteries 
qui représentent environ 30% des tonnages de 
déchets (déposés en déchèteries).
Ainsi, pour les particuliers, le SMICTOM proposait 
une prise en charge de 50 % de la facture de location 
dans la limite d’un plafond de 150€ (représentant 
donc une aide de 75 €) et à hauteur d’un journée 
maximum (ou 2 demi-journées) par foyer et par an.
Cette aide était également proposée aux 
associations qui pouvaient, sous certaines 
conditions, bénéficier d’une prise en charge de 
100% dans la limite d’un plafond de 150€ de location.

Bilan de cette 1ère édition
Cette première opération d’aide à la location s’est 
achevée au 15 mars et un bilan a pu être dressé. Afin 
de pouvoir proposer cette aide, un partenariat avec 
des entreprises de location de matériel a été mis 
en place. Six entreprises locales ont ainsi accepté, 
leur répartition sur le territoire est homogène 
permettant ainsi à l’ensemble des usagers de trouver 
un loueur partenaire près de chez lui.
Le principe est simple pour l’usager : Il suffit de faire 
une demande d’aide à la location via un formulaire 
en ligne sur le site internet du SMICTOM, puis un bon 
de réduction est renvoyé par mail au demandeur qui 
pourra alors le présenter au loueur afin de profiter 
de son aide.  
Sur la 1ère édition, 82 personnes ont utilisé ce 
service. Peu d’associations ont sollicité cette aide.
D’après le questionnaire de satisfaction, 93% des 
personnes sont satisfaites de cette aide.

Reconduction de l’opération en 2023-24 
Cette opération sera reconduite dès le mois 
d’août 2023 et jusqu’en mars 2024. Une attention 
particulière sera portée sur la communication 
et notamment auprès des associations qui 
représentent un relais essentiel dans la 
sensibilisation et la prévention.

Une aide proposée du mois d’août 
au mois de mars

Cette aide est uniquement proposée entre le 1er 
août et le 15 mars de l’année suivante, afin d’être 
en adéquation avec la réglementation de l’arrêté du 
24 Avril 2015 qui déconseille la taille des haies et des 
arbres entre la mi-mars et fin juillet afin de respecter 
la période de reproduction et de nidification des 
oiseaux.

Le broyage, un allié pour le jardin 
Grâce à cette aide à la location, le broyage peut être 
effectué sur le lieu même de production des déchets 
verts et son utilisation reste également in situ. 
Le broyat peut ainsi être utilisé de différentes 
manières et présente de nombreux avantages pour 
le jardinage au naturel. Il peut ainsi être ajouté 
au compost et permettre l’équilibre des apports 
entre matières fraiches (aussi appelées matières 
vertes) et matières sèches (aussi appelées matières 
brunes).
Le broyat peut également être utilisé comme 
paillage pour les massifs ou le potager. Cette 
technique présente de nombreux avantages 
écologiques et économiques, notamment la 
réduction des besoins en eau. 

Le SMICTOM du Pays de Fougères a mis en place en août 2022 une aide à la location de broyeur de 
végétaux pour les usagers de son territoire.
Cette première campagne s’est terminée en mars 2023 conformément à la réglementation. Quel est le 
bilan de cette opération ?

Mai 2023


